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▪ la zone de protection immédiate 

▪ la zone de protection rapprochée 

▪ la zone de protection éloignée 



▪ Qualité des masses d’eau souterraines  



▪ L’eau d’alimentation  
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❖ Au sein du PADD 

 5- Orientations en matière de protection des espaces 
naturels, agricoles et forestiers : GARANTIR L’INTEGRITE DE L’ESPACE RURAL » 

 

 

 
 7 – Orientations en matière de prise en compte des risques et 

Servitudes ». Il est précisé que la commune doit organiser un développement 
urbain qui tienne compte de la présence avérée de risques naturels et 
technologiques et limiter l’exposition aux risques, et plus précisément qu’ »

 

❖ Au sein des OAP 

 « 

 

 



 

❖ Au sein du règlement écrit  
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